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Extrait du registre des délibérations du Comité Syndical 
 

N° 9/2023 
OBJET :   MISE EN ŒUVRE D’UNE LIGNE DE TRESORERIE 

----------------------------------------------------------------- 
 
L’an deux mille vingt-trois, le quatre avril à dix-huit heures, le Syndicat Intercommunal pour le 
Ramassage et le Traitement des Ordures Ménagères du Secteur de Briey, Vallée de l’Orne et Jarnisy, 
s’est réuni à la salle des fêtes Jacques Prévert à Hatrize, à l’effet d’examiner les différentes questions 
inscrites à l’ordre du jour. La convocation a été transmise le 29 mars 2023. 
 
Présents : M. BERNARD – M. ZAMPETTI – M. MILANO – Mme POUVREAU - M. L’HERBEIL – M. 
NORROY – Mme GUIDEZ – M. FERRARELLI – M. ANDRE – Mme PRIEUX – M. GRIVEL – M. 
BESSEDJERARI – M. VACCANI – M. MAGNOLINI – Mme BARILLET – M. METZINGER – Mme BURKI – 
Mme BLETTNER – M. ANTCZAK – Mme KOCKEISEN – M. ZIMMERMANN - M. TOMC – M. NOCCHI – 
Mme THUILLIEZ – Mme HIRTZBERGER – M. HIRSCH – M. POGGIOLINI – M. MUSIOL – M. POIROT 
  
Représentés par un pouvoir : M. MOLINERIS par M. BESSEDJERARI – Mme CROUTSCH par Mme 
POUVREAU – M. KEFF par M. MILANO – M. CROCENZO par M. METZINGER – M. LINTZ par Mme 
PRIEUX – M. MENGHI par M. TOMC – M. LIEVAIN par M. NOCCHI – M. CORNILLE par M. POGGIOLINI 
– M. DIETSCH par Mme HIRTZBERGER – Mme HARING par Mme THUILLIEZ – M. BARTH par M. 
MUSIOL 
 
Représentés par un suppléant : Mme BERTOLINO FALCONETTI par M. DANTE – Mme BOULIER par 
M. NOE – M. CARDAIRE par M. MORETTE – Mme MARTINEZ par M. CHONE – Mme CHALLINE par 
Mme PIECHOCKI  
 
Excusés : M. BURLEREAUX – M. SCHAACK – M. BECQUER – M. DIDIER  
 
Absents : M. SCHMITT – M. BERG – Mme LIENARD – M. DEMANGE – M. AISSAOUI – M. 
BENALOUACHE - Mme ZAIM – Mme PASQUINI – M. DURAND – Mme PORCO GALLINA – M. GENCO – 
M. PASQUER – M. JODEL – M. FALZI – M. NEZ – M. NEUBERT – M. SCHWARTZ 
 
Président de séance 
Monsieur Julien BESSEDJERARI.  
 
Secrétaire de séance 
Monsieur HIRSCH 
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Nombre de 
délégués 
 
En exercice : 66 
Présents : 34 
Représentés : 11 
Absents : 21 
Votants : 45 
Vote Pour : 45 
Vote Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 
Le comité syndical, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU La circulaire NOR/INT/B/89/007/C du 22 février 1989, 
 
VU la délibération du 06/12/2022 accordant la délégation au Président de réaliser les lignes de 
trésorerie d’un montant maximum de 400 000 €,  
 
CONSIDERANT la nécessité de souscrire une ligne de trésorerie de 1.5 millions d’euros destinée à 
faire face à des besoins momentanés de trésorerie,   
  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE le Président à engager une consultation auprès d’établissements financiers pour 
contracter une ligne de trésorerie d’un montant d’1.5 millions d’euros sur une durée d’un an. 
 
AUTORISE le Président à signer les documents à intervenir 
 

  
 

Fait et délibéré en séance,  
les dits jour, mois et an. 

 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Président, 

 
 

Julien BESSEDJERARI 
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